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Dans la problématique de l’impact des NTIC sur les missions et l’organisation du cabinet, il ressort que les paramètres suivants sont déterminants : 

· importance de la détermination de ce qui est délocalisable,

· couple Prix/qualité 

· Initialisation de la relation, qui une fois amorcée a tendance à perdurer

· Réaction du client envers les NTIC et acceptation de l’univers virtuel (évolution sociologique)

· Type de mission : tenue ou révision 

· Proximité : proximité géographique qui de se traduit par une présence physique ou proximité d’assistance qui se traduit par une présence de réactivité.

Ainsi, il apparaît que l’impact des NTIC pourrait se matérialiser différemment selon deux axes : 

· Un axe mission (tenue, révision)

· Un axe culturel du client (mentalité virtuelle, habitude du face à face)

Sur le plan de la délocalisation, il est admis que tout le traitement de l’information est techniquement délocalisable, opinion partagée par l’ensemble des participants.

De plus en plus, le client n’achète pas le process, mais la solution globale ou le résultat. Ceci se traduit par une logique de consommation de services dans lequel le couple prix/qualité est un élément fondamental.

Ceci pose bien évidemment un grave problème de mutation pour les cabinets qui ont développé une culture de présence chez le client, car le coût incombant aux déplacements ne pourra sans doute plus être supporté face à des solutions concurrentes de téléservices.
Face à cette probable industrialisation de la mission comptable, 

COMPTE-RENDU DU GROUPE "MARCHE"
Ce groupe a essayé d'analyser les évolutions de la demande en cherchant à répondre aux deux questions suivantes :

· Quel est le comportement des entreprises vis-à-vis de l'utilisation des NTIC

· Quelles sont les démarches engagées par celles-ci ou les évolutions prévisibles ?

I -
COMPORTEMENT DES ENTREPRISES PAR RAPPORT A L'UTILISATION DES NTIC
La France et les entreprises françaises sembleraient toujours en retard en matière d'utilisation des NTIC.

Toutefois, notons la particularité française qui est l'utilisation du Minitel. 

Pour certains, le Minitel qui plaçait, il y a quelques années, la France très en avance paraît lui faire prendre un retard important en matière d'Internet.

Nous pensons que ce retard français sera très prochainement rattrapé et que cette vague du Net va déferler très bientôt sur la France.

II -
LES GRANDES DEMARCHES DES ENTREPRISES EN MATIERE DE TRAITEMENT DES INFORMATIONS

Les évolutions sont très différentes selon la taille et le type d'entreprises concernées.

GRANDES ENTREPRISES

On constate dans les grandes entreprises et les groupes, une évolution dans deux sens :

-
Pour répondre à la problématique du coût de traitement de l'information comptable et financière, un certain nombre d'entreprises ont déjà débuté le recours important à la délocalisation du traitement des informations.

-
On constate également une recherche de mécanisation interne pour les traitements effectués dans l'entreprise.

Ainsi, on remarque une double évolution 

· d'un côté, une mécanisation importante 

· et de l'autre côté, une délocalisation pour ce qui ne peut pas être mécanisé et dont la saisie est externalisée dans des pays à faibles coûts de main d’œuvre.

LES T.P.E .
Au niveau des très petites entreprises, il semblerait qu'il y ait très peu d'évolution pour le traitement des informations.

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Cela nous semble être une des cibles parmi la clientèle du cabinet qui puisse être la plus touchée par l'introduction des NTIC.

Enfin, si nous avons connu dans les dernières années un certain mouvement d'externalisation dans ces entreprises, nous pensons que ce type de mission pourrait être remis en question si le prestataire n'intègre pas très rapidement dans sa mission les nouveaux outils que son client voudra pouvoir utiliser.

COMPTE-RENDU DU GROUPE "TECHNOLOGIES"

Internet n’est aujourd’hui banalisé que pour les aspects liés à la publication, mais sa mise en œuvre en tant qu’outil de production pour le cabinet reste un domaine nouveau et non stabilisé pour lequel le recours à la sous-traitance et à l’hébergement aura probablement lieu dans une première phase (à moins de 3 ans).

 Au delà de 2002, la banalisation de ces techniques rendra leur maîtrise possible directement par le cabinet, mais également par ses concurrents potentiels. 

Au sein d’un système de production comptable client/cabinet, il apparaît trois process majeurs, impactés de façon différenciée selon les époques et les techniques mises en œuvre :

- Collecte et acquisition (saisie, scannérisations/ récupération par fax, EDI avec les banques)

- Traitement (calcul, lettrage, rapprocht éventuel, RAO)

- Restitution (publication/ impression)

Plusieurs scénarios-fictions se dégagent :

( L’acquisition des informations :

Le processus de collecte des informations est réorganisé, la saisie n’est pas entièrement automatisée mais devient facilement sous-traitable à distance.

Le cabinet devient alors l’intégrateur de la collecte des informations. 

Collecte :

· Scanérisation des pièces (aujourd’hui)

· Le client faxe ses pièces pour alimenter automatiquement le serveur Internet du cabinet (1 an)

· Récupération automatique des bordereaux de banques (aujourd’hui)

Saisie :

· La saisie est effectuée en délocalisation à l’étranger grâce à l’envoi des pièces par bande passante large avec connexion à coût forfaitaire 

· Nouveaux services : Les technologies d’acquisition par scanérisation/fax offrent l’opportunité de pouvoir associer la visualisation de la pièce à chaque ligne d’écriture.

( Le traitement :

Les lettrages de comptes de tiers, les rapprochements éventuels et une partie importante de la RAO (Révision Annotée par Ordinateur) peuvent également être sous-traités à distance à 80% (idem saisie délocalisée)
( La restitution :

L’impression et surtout la publication de l’information seront profondément modifiées.

Impression :

· En baisse car de moins en moins nécessaire

Publication :

· Disponibilité de l’information en ligne sur l’Extranet du cabinet (3 ans)

· Pièces justificatives en ligne (3 ans)

Phases de migration technologiques :

En conclusion, le groupe technologie pense que l’organisation du process d’acquisition permet des gains très importants en productivité, mais nécessite le développement d’une forte culture NTIC par le cabinet :

Tout le process de production comptable se fait aujourd’hui sur internet :

Collecte :

- scanérisation des pièces comptables : les pièces faxées par le client alimentent directement le scaner -serveur extranet- du cabinet, qui les scanne à Casablanca ( factures d’achats, F.Gx, livres de caisse…) .

  Mais au fur et à mesure des années, les outils et les services disponibles vont être de plus en plus de technologie native Internet.

Aujourd’hui , tous les circuits d'acquisition vont passer par le Web ainsi que tous les circuits de publication et d'accès en ligne à l'information. 

Il s'agira d'un processus entièrement synchronisé 

Certaines sociétés de services (SAGE,CEGID) proposent des services globaux aux cabinets pour « Web-externaliser » et « Web-héberger » toute leur informatique. 

Le cabinet se concentre alors sur la surveillance des flux et renforcera son accompagnement aux services-clients, grâce notamment à l’utilisation de la voix et de la vidéo sur Internet.

- Or il existe aujourd’hui :

les premiers produits autonomes qui proposent au cabinet une intégration Internet totale des fonctions d’acquisition, de traitements et de restitution.

CONCLUSION

En conclusion :

Pour les confrères qui sauront s'adapter et intégrer ces nouvelles technologies, l'introduction des NTIC peut représenter une opportunité importante, car elle nécessitera le recours à un professionnel capable de réaliser une intégration des différents circuits d'informations.

S'il est capable de s'adapter à ces nouvelles exigences (ce qui a été souvent le cas par le passé), l'Expert-Comptable pourrait devenir : 

· Un organisateur des différentes filières de traitement des informations,

· Un intégrateur des informations comptables et financières qui proviendront de différentes sources (traitement de l'information fortement mécanisé en interne et délocalisé).

Par contre, pour les confrères qui ne sauront pas intégrer ces évolutions importantes, l'avenir à cinq ou à dix ans pourrait devenir très problématique.

ANNEXE 1
Sensibilisation des Experts-Comptables aux NTIC aux USA

L’AICPA s’est résolument engagé dans une démarche de sensibilisation forte de ses membres aux nouvelles technologies, certaine que le succès futur de la profession dépend pour une grande part de sa perception et de sa maîtrise des NTIC, utilisées en fonction des besoins du marché.

( Les 10 technologies stratégiques :

C’est à dire les situations dans lesquelles l’implantation d’une technologie peut accroître ou affaiblir l’environnement courant.

· 2. Internet (et les Intranets et Extranets)

Pendant les 3 dernières années, cette technologie a démontrée quelle était la plus rapide, la moins chère et la plus universelle des méthodes pour développer une activité, tout en étant une incroyable source de connaissance et d’apprentissage.

· 5. Planning et budget d’investissement technologique
L’investissement technologique planifié à l’avance permet de ne pas investir « à tord et à travers » et de ne pas se retrouver avec des équipements pléthoriques et non homogènes. Le plan d’investissement doit prévoir une période de renouvellement des équipements de trois ans.

· 6. Procédure de secours

Les procédures de secours sont cruciales, plus particulièrement dans un contexte de problème concernant le passage à l’An 2000. Les procédures de sauvegarde doivent être appliquées mais également testées régulièrement pour simuler la reconstitution de l’intégralité du système d’informations en cas de destruction totale.

· 7. Le bureau virtuel
Tous les cabinets (du plus grand au plus petit) ont découvert les avantages (et les inconvénients) du travail dans un environnement virtuel dans lequel des groupes de travail peuvent collaborer dynamiquement quel que soit leur lieu géographique. Des études ont également démontrées que ces personnes étaient beaucoup plus productives lorsqu’elles étaient autorisées à travailler à domicile avec des modalités d’horaires souples.
( Les 10 technologies appliquées :

Il s’agit des domaines dans lesquels l’utilisation d’une ou plusieurs  technologies entraîne une application commerciale (ou une opportunité commerciale) directement opérationnelle pour l’entreprise.

· 1. Applications en réseau

Comme l’Intranet ou l’Extranet qui, basé sur des concepts Internet, permet une utilisation plus efficace et plus centralisée de l’information pour mettre à jour, délivrer et mieux servir les clients, les partenaires, les employés.

· 2. Applications de messageries

l’e-mail, le voice-mail, et maintenant la « boîte de réception universelle » (the universal inbox), permettent d’envoyer et de tracer les documents dans un format électronique.

· 4. Les applications de ré-engineering de process 

Qui permettent aux entreprises d’adapter continuellement leurs process pour travailler plus efficacement (workflow).

· 5. Les applications de télécommunications

Qui permettent aux utilisateurs d’emmener du travail avec eux en dehors de leur environnement de travail traditionnel pour accroître leur efficacité.

· 7. Les formulaires électroniques

Qui simplifient le transfert d’informations et garantissent leur authenticité.

· 8. Les applications de vidéo-conférence 
Qui constituent la voie royale pour permettre à des personnes situées à des endroits différents de travailler efficacement ensemble.

· 10. Les applications collaboratives

Applications de Groupware qui permettent d’accéder, de partager et de mettre à jour l’information en temps réel.

( Les 10 technologies qui impactent notre profession :

Ces technologies sont le résultat de développements dans le domaine du matériel, du logiciel et/ou des process standards 

· 1. Bande passante

qui détermine la taille et la rapidité de l’échange des données à travers les tuyaux de communication.

· 2. Outils de connexion à distance
qui améliore la façon dont nous accédons rapidement à l’information depuis n’importe quel endroit.

· 3. Technologies portables

qui incluent les ordinateurs portables, les outils de type Palm Pilot qui permettent aux utilisateurs de transporter et de gérer l’information lorsqu’ils sont éloignés du bureau.

· 4. Signature électronique 
qui permet d’approuver un document électronique.

· 5. Authentification électronique

qui, avec la technique des certificats, permet de s’assurer de l’identité de la tierce partie.

· 6. Processus de traitement d’images (scanner)
pour la capture, l’indexation, l’accès et la distribution de documents papier.

· 10. Technologies de base de données

qui permettent d’accéder, de déplacer et de dupliquer l’information quel que soit sa localisation.

( Les 5 technologies émergentes :

Les technologies sélectionnées dans cette rubrique auront, dans le futur, un impact sur le monde de la comptabilité.

· 1. Applications utilisant la reconnaissance vocale

qui permettront de piloter vocalement les ordinateurs et d’effectuer des dictées vocales précises sans avoir à recourir au clavier.

· 5. Technologies d’Audit en continu
qui encapsulés en tant que modules dans des applications, permettront de se rapprocher de la notion d’Audit en temps réel.

ANNEXE 2
Impact des NTIC 

SUR LES MISSIONS TRADITIONNELLES DE TENUE / REVISION

	Compta / Fiscal
	Utilisation NTIC au cabinet

  Aujourd’hui          Dans 2 ou 3 ans
	Délocalisation * (avec ou sans NTIC )

	Collecte / ramassage
	Non
	Oui
	Non

	Saisie
	Oui
	Oui
	Oui

	RAO
	Oui (faible)
	Oui
	Oui (en volume)

	Etats déclaratifs
	Oui (faible)
	Oui
	Oui

	Dépôts déclaratifs
	Oui (moyen)
	Oui
	DGI ? (Etablissement fiscal en France)

	Restitution compta
	Non
	Oui (Publication)
	Oui

	Entretien client pour présentation des comptes
	Oui
	Oui (Visioconférence)
	Non

	Archivage
	Marginal
	Oui
	Oui

	Contrôle fiscal
	Non
	Peut-être
	Non

	Mission Conseil /restitution
	Oui
	Oui
	Probablement

	Mission Conseil /entretien
	Non
	Oui
	Non

	
	
	
	


Délocalisation : Quel sont les travaux que le cabinet français (ou l’entreprise) peut délocaliser (sous traiter à l’étranger). Celui qui délocalise le fait sous sa propre responsabilité.

Freins : Langue / habitude comportementale

ANNEXE 3
Scénario fiction en 2002

Pour la tenue / révision de compta

Collecte 

· Unité de collecte des pièces d’achats (Scan ou intégration automatique des fax)

· Unité de récupération des mouvements de banque (pour les recettes, les prélèvements, les traites) ;

· Saisie manuelle des chèques

· Récupération caisse ou journal de ventes avec connexion automatique

Délocalisation vers pays tiers

· Envoi global / ou accès on-line depuis l’étranger sur un serveur Internet.

· Codification factures achats (et/ou ventes si pas d’informatique chez le client)

· RAO : Rapprochement banque, pointage tiers, rapprochement TVA, mise en forme dossier révision exercice, enrichissement dossier permanent

· Génération états financiers

Restitution

· RAO de supervision / Supervision états financiers

· Publication compta en ligne (avec visu des pièces scannées) sur serveur internet pour accès de la clientèle via un extranet sécurisé.

Remarque : Bien entendu si la mise en œuvre de ces trois process s’appuie  sur une technologie Internet et sur une base de données unique, elles se révèle alors optimum puisqu’elle permet d’effectuer toutes les phases sur un même serveur même si les intervenants sont géographiquement distants. 
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